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Bonjour,



Aujourd'hui je suis un peu perplexe. Je viens de lire un article dans le dernier GNU Linux Magazine concernant la validité de la GPL par rapport au droit français.



Je ne suis pas tout à fait sûr de ce que j'y ai lu. J'ai cru comprendre que la GPL appliquée telle quelle en France me rendrait coupable d'un délit ?



Bref GPL ne voudrait pas dire Libre en France ? Me tromperais-je ?
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